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Extraits du Code civil 

 

Des actes de mariage 

Article 63 modifié par loi n°2021-1109 du 24 août 2021 - art. 35 
(…) 

 

2° A l'audition commune des futurs époux, sauf en cas d'impossibilité ou s'il apparaît, au vu des 

pièces fournies, que cette audition n'est pas nécessaire au regard des articles 146 et 180. (…) 

L'officier de l'état civil demande à s'entretenir individuellement avec chacun des futurs époux lorsqu'il 

a des raisons de craindre, au vu des pièces fournies par ceux-ci, des éléments recueillis au cours de 

leur audition commune ou des éléments circonstanciés extérieurs reçus, dès lors qu'ils ne sont pas 

anonymes, que le mariage envisagé soit susceptible d'être annulé au titre des mêmes articles 146 ou 

180.  

 

L'officier de l'état civil peut déléguer à un ou plusieurs fonctionnaires titulaires du service de l'état 

civil de la commune la réalisation de l'audition commune ou des entretiens individuels. Lorsque l'un 

des futurs époux réside à l'étranger, l'officier de l'état civil peut demander à l'autorité diplomatique ou 

consulaire territorialement compétente de procéder à son audition. 

 

L'autorité diplomatique ou consulaire peut déléguer à un ou plusieurs fonctionnaires titulaires chargés 

de l'état civil ou, le cas échéant, aux fonctionnaires dirigeant une chancellerie détachée ou aux consuls 

honoraires de nationalité française compétents la réalisation de l'audition commune ou des entretiens 

individuels. Lorsque l'un des futurs époux réside dans un pays autre que celui de la célébration, 

l'autorité diplomatique ou consulaire peut demander à l'officier de l'état civil territorialement 

compétent de procéder à son audition. 

(…) 

 

Des qualités et conditions requises pour pouvoir contracter mariage 

Article 144 modifié par loi n°2013-404 du 17 mai 2013 - art. 1 

Le mariage ne peut être contracté avant dix-huit ans révolus. 

Article 146 créé par loi du 17 mars 1803 

 

Il n'y a pas de mariage lorsqu'il n'y a point de consentement. 
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Article 146-1 créé par loi n°93-1027 du 24 août 1993 - art. 31 - JORF 29 août 1993 

Le mariage d'un Français, même contracté à l'étranger, requiert sa présence. 

 

Des formalités préalables au mariage célébré à l'étranger par une autorité étrangère 

 

Article 171-2 créé par loi n°2006-1376 du 14 novembre 2006 - art. 3 

 
Lorsqu'il est célébré par une autorité étrangère, le mariage d'un Français doit être précédé de la 

délivrance d'un certificat de capacité à mariage établi après l'accomplissement, auprès de l'autorité 
diplomatique ou consulaire compétente au regard du lieu de célébration du mariage, des prescriptions 
prévues à l'article 63. (…) 

 

Article 171-4 modifié par Ordonnance n°2019-964 du 18 septembre 2019 - art. 35 

Lorsque des indices sérieux laissent présumer que le mariage envisagé encourt la nullité au titre 

des articles 144, 146, 146-1, 147, 161, 162, 163, 180 ou 191, l'autorité diplomatique ou consulaire 

saisit sans délai le procureur de la République compétent et en informe les intéressés. 

 

Le procureur de la République peut, dans le délai de deux mois à compter de la saisine, faire 
connaître par une décision motivée, à l'autorité diplomatique ou consulaire du lieu où la célébration 
du mariage est envisagée et aux intéressés, qu'il s'oppose à cette célébration. 

 

La mainlevée de l'opposition peut être demandée, à tout moment, devant le tribunal judiciaire 
conformément aux dispositions des articles 177 et 178 par les futurs époux, même mineurs. 

 

 

Des oppositions au mariage 

Article 175-2 modifié par loi n°2021-1109 du 24 août 2021 - art. 35 

 

Lorsqu'il existe des indices sérieux laissant présumer, le cas échéant au vu de l'audition ou des 

entretiens individuels mentionnés à l'article 63, que le mariage envisagé est susceptible d'être annulé 

au titre de l'article 146 ou de l'article 180 l'officier de l'état civil saisit sans délai le procureur de la 

République. Il en informe les intéressés. 

 

Le procureur de la République est tenu, dans les quinze jours de sa saisine, soit de laisser procéder 

au mariage, soit de faire opposition à celui-ci, soit de décider qu'il sera sursis à sa célébration, dans 

l'attente des résultats de l'enquête à laquelle il fait procéder. Il fait connaître sa décision motivée à 

l'officier de l'état civil, aux intéressés. 

 

La durée du sursis décidé par le procureur de la République ne peut excéder un mois renouvelable 

une fois par décision spécialement motivée. 

A l'expiration du sursis, le procureur de la République fait connaître par une décision motivée à 

l'officier de l'état civil s'il laisse procéder au mariage ou s'il s'oppose à sa célébration. 

 

L'un ou l'autre des futurs époux, même mineur, peut contester la décision de sursis ou son 
renouvellement devant le président du tribunal judiciaire, qui statue dans les dix jours. La décision 
du président du tribunal judiciaire peut être déférée à la cour d'appel qui statue dans le même délai. 
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Des demandes en nullité de mariage 

 

Article 180 modifié par loi n°2006-399 du 4 avril 2006  

 

Le mariage qui a été contracté sans le consentement libre des deux époux, ou de l'un d'eux, ne peut 

être attaqué que par les époux, ou par celui des deux dont le consentement n'a pas été libre, ou par le 

ministère public. L'exercice d'une contrainte sur les époux ou l'un d'eux, y compris par crainte 

révérencielle envers un ascendant, constitue un cas de nullité du mariage. 

 
S'il y a eu erreur dans la personne, ou sur des qualités essentielles de la personne, l'autre époux peut 

demander la nullité du mariage. 

 

Article 181 modifié par loi n°2008-561 du 17 juin 2008 - art. 7 

 
Dans le cas de l'article précédent, la demande en nullité n'est plus recevable à l'issue d'un délai de 
cinq ans à compter du mariage. 

 

Des règles de conflit de lois 

 

Article 202-1 modifié par loi n°2014-873 du 4 août 2014 - art. 55 

 

Les qualités et conditions requises pour pouvoir contracter mariage sont régies, pour chacun des 

époux, par sa loi personnelle. Quelle que soit la loi personnelle applicable, le mariage requiert le 

consentement des époux, au sens de l'article 146 et du 1er alinéa de l'article 180. 

 

Des mesures de protection des victimes de violences 

 

Article 515-9 modifié par loi n°2019-1480 du 28 décembre 2019 - art. 3 

 

Lorsque les violences exercées au sein du couple, y compris lorsqu'il n'y a pas de cohabitation, ou 

par un ancien conjoint, un ancien partenaire lié par un pacte civil de solidarité ou un ancien concubin, 

y compris lorsqu'il n'y a jamais eu de cohabitation, mettent en danger la personne qui en est victime, 
un ou plusieurs enfants, le juge aux affaires familiales peut délivrer en urgence à cette dernière 

une ordonnance de protection. 

 

Article 515-10 modifié par loi n°2024-536 du 13 juin 2024 – art. 1 

 

L'ordonnance de protection est délivrée par le juge, saisi par la personne en danger, si besoin assistée, 

ou, avec l'accord de celle-ci, par le ministère public. Sa délivrance n'est pas conditionnée à 

l'existence d'une plainte pénale préalable. 

Dès la réception de la demande d'ordonnance de protection, le juge convoque, par tous moyens 

adaptés, pour une audience, la partie demanderesse et la partie défenderesse, assistées, le cas échéant, 

d'un avocat, ainsi que le ministère public à fin d'avis. Ces auditions peuvent avoir lieu séparément. 

L'audience se tient en chambre du conseil. A la demande de la partie demanderesse, les auditions se 

tiennent séparément. 
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Article 515-11 modifié par loi n°2024-536 du 13 juin 2024 – art.2 

 

L'ordonnance de protection est délivrée, par le juge aux affaires familiales, dans un délai 

maximal de six jours à compter de la fixation de la date de l'audience, s'il estime, au vu des 

éléments produits devant lui et contradictoirement débattus, qu'il existe des raisons sérieuses 

de considérer comme vraisemblables la commission des faits de violence allégués et le danger 

auquel la victime ou un ou plusieurs enfants sont exposés. A l'occasion de sa délivrance, après 

avoir recueilli les observations des parties sur chacune des mesures suivantes, le juge aux 

affaires familiales est compétent pour : 

 

1° Interdire à la partie défenderesse de recevoir ou de rencontrer certaines personnes 

spécialement désignées par le juge aux affaires familiales, ainsi que d'entrer en relation avec 

elles, de quelque façon que ce soit ; 

1° bis Interdire à la partie défenderesse de se rendre dans certains lieux spécialement désignés 

par le juge aux affaires familiales dans lesquels se trouve de façon habituelle la partie 

demanderesse ; 

 

2° Interdire à la partie défenderesse de détenir ou de porter une arme ; Lorsque l'ordonnance 
de protection édicte la mesure prévue au 1°, la décision de ne pas interdire la détention ou le 

port d'arme est spécialement motivée ; 

 

2° bis Ordonner à la partie défenderesse de remettre au service de police ou de gendarmerie le 

plus proche du lieu de son domicile les armes dont elle est détentrice ; 

6° Autoriser la partie demanderesse à dissimuler son domicile ou sa résidence et à élire domicile 

chez l'avocat qui l'assiste ou la représente ou auprès du procureur de la République près le 

tribunal judiciaire pour toutes les instances civiles dans lesquelles elle est également partie. 

Si, pour les besoins de l'exécution d'une décision de justice, l'huissier chargé de cette exécution 

doit avoir connaissance de l'adresse de cette personne, celle-ci lui est communiquée, sans qu'il 

puisse la révéler à son mandant ; 

 

7° Prononcer l'admission provisoire à l'aide juridictionnelle des deux parties ou de l'une d'elles 

en application du premier alinéa de l'article 20 de la loi n° 91-647 du 10 juillet 1991 relative 

à l'aide juridique. 

Le cas échéant, le juge présente à la partie demanderesse une liste des personnes morales 

qualifiées susceptibles de l'accompagner pendant toute la durée de l'ordonnance de protection. 

Il peut, avec son accord, transmettre à la personne morale qualifiée les coordonnées de la partie 

demanderesse, afin qu'elle la contacte. 
 

Article 515-13 modifié par la loi 2024-536 du 13 juin 2024 – art 1 

 

I.-Une ordonnance de protection peut également être délivrée en urgence par le juge à la 

personne majeure menacée de mariage forcé, dans les conditions fixées à l’article 515-10. Le 

juge est compétent pour prendre les mesures mentionnées aux 1°, 2°, 2° bis, 6° et 7° de l’article 

515-11. Il peut également ordonner, à sa demande, l'interdiction temporaire de sortie du 

territoire de la personne menacée. Cette interdiction de sortie du territoire est inscrite au fichier 

des personnes recherchées par le procureur de la République. L’article 515-12 est applicable 

aux mesures prises sur le fondement du présent article. 
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II.-Une ordonnance provisoire de protection immédiate peut également être délivrée en urgence 

par le juge à la personne majeure menacée de mariage forcé, dans les conditions fixées à l’article 

515-13-1. Le juge est compétent pour prendre les mesures mentionnées au troisième alinéa du 

même article 515-13-1. Il peut également ordonner l'interdiction temporaire de sortie du 

territoire de la personne menacée, à sa demande. Cette interdiction de sortie du territoire est 

inscrite au fichier des personnes recherchées par le procureur de la République.  Ces mesures 

prennent fin à compter de la décision statuant sur la demande d'ordonnance de protection ou 

qui accueille une exception de procédure, une fin de non-recevoir ou tout autre incident mettant 

fin à l’instance. 

 

Article 515-13-1 créé par la loi 2024-536 du 13 juin 2024 – art 1 

 

Lorsque le juge aux affaires familiales est saisi d'une demande d'ordonnance de protection dans 

les conditions prévues au premier alinéa de l’article 515-10, le ministère public peut, avec 

l'accord de la personne en danger, demander également une ordonnance provisoire de protection 

immédiate.   

 

L'ordonnance provisoire de protection immédiate est délivrée par le juge aux affaires familiales 

dans un délai de vingt-quatre heures à compter de sa saisine s'il estime, au vu des seuls éléments 

joints à la requête, qu'il existe des raisons sérieuses de considérer comme vraisemblables la 

commission des faits de violence allégués et le danger grave et immédiat auquel la victime ou 

un ou plusieurs enfants sont exposés.  ` 

 

Le juge aux affaires familiales est compétent pour prononcer, à titre provisoire, les mesures 

mentionnées aux 1° à 2° bis de l’article 515-11, la suspension du droit de visite et d'hébergement 

mentionné au 5° du même article 515-11 et la dissimulation par la personne en danger de son 

domicile ou de sa résidence dans les conditions prévues aux 6° et 6° bis dudit article 515-11. 

 Ces mesures prennent fin à compter de la décision statuant sur la demande d'ordonnance de 

protection ou qui accueille une exception de procédure, une fin de non-recevoir ou tout autre 

incident mettant fin à l’instance. 
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Extraits du Code de l'entrée et du séjour des étrangers et du droit d'asile 
 

Article L423-3  

 
Lorsque la rupture du lien conjugal ou la rupture de la vie commune est constatée au cours de la durée 
de validité de la carte de séjour prévue aux articles L. 423-1 ou L. 423-2, cette dernière peut être 
retirée. 

 

Le renouvellement de la carte est subordonné au maintien du lien conjugal et de la communauté de 

vie avec le conjoint qui doit avoir conservé la nationalité française. 

Article L423-5 modifié par Loi n°2021-1109 du 24 août 2021 - art. 28 

 

La rupture de la vie commune n'est pas opposable lorsqu'elle est imputable à des violences familiales 

ou conjugales ou lorsque l'étranger a subi une situation de polygamie. 

En cas de rupture de la vie commune imputable à des violences familiales ou conjugales subies après 

l'arrivée en France du conjoint étranger, mais avant la première délivrance de la carte de séjour 

temporaire, le conjoint étranger se voit délivrer la carte de séjour prévue à l'article L. 423-1 sous 

réserve que les autres conditions de cet article soient remplies. 

Article L425-6  

 

L'étranger qui bénéficie d'une ordonnance de protection en vertu de l'article 515-9 du code civil, en 

raison des violences exercées au sein du couple ou par un ancien conjoint, un ancien partenaire lié 

par un pacte civil de solidarité ou un ancien concubin se voit délivrer, dans les plus brefs délais, une 

carte de séjour temporaire mention " vie privée et familiale " d'une durée d'un an. La condition prévue 

à l'article L. 412-1 n'est pas opposable. 

 
Une fois arrivée à expiration elle est renouvelée de plein droit à l'étranger qui continue à bénéficier 

d'une telle ordonnance de protection. 

 

Lorsque l'étranger a porté plainte contre l'auteur des faits elle est renouvelée de plein droit pendant 
la durée de la procédure pénale afférente, y compris après l'expiration de l'ordonnance de protection. 

 

Article L425-7  

 

La carte de séjour prévue à l'article L. 425-6 est délivrée, dans les mêmes conditions, à l'étranger 

qui bénéficie d'une ordonnance de protection en application de l'article 515-13 du code civil en raison 

de la menace d'un mariage forcé. 

Article L425-8 

 

En cas de condamnation définitive de la personne mise en cause, l'étranger détenteur de la carte de 

séjour prévue aux articles L. 425-6 et L. 425-7 ayant déposé plainte pour des faits de violences 

commis à son encontre par son conjoint, son concubin ou le partenaire auquel il est lié par un pacte 

civil de solidarité, ou pour des faits de violences commis à son encontre en raison de son refus de 

contracter un mariage ou de conclure une union ou afin de le contraindre à contracter un 

mariage ou à conclure une union, se voit délivrer une carte de résident d'une durée de dix ans. 

 

Le refus de délivrer la carte de résident prévue au premier alinéa ne peut être motivé par la rupture 
de la vie commune avec l'auteur des faits. 
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Article L823-11  

Est puni de cinq ans d'emprisonnement et de 15 000 euros d'amende le fait, pour toute personne, de 

contracter un mariage ou de reconnaître un enfant aux seules fins d'obtenir, ou de faire obtenir, un 

titre de séjour ou le bénéfice d'une protection contre l'éloignement, ou aux seules fins d'acquérir, ou 

de faire acquérir, la nationalité française. Ces peines sont également encourues lorsque l'étranger qui 

a contracté mariage a dissimulé ses intentions à son conjoint. 

 
Ces mêmes peines sont applicables en cas d'organisation ou de tentative d'organisation d'un mariage 

ou d'une reconnaissance d'enfant aux mêmes fins. 

 

Article L823-12  

 
Est punie de dix ans d'emprisonnement et de 750 000 euros d'amende toute personne qui commet le 
délit défini à l'article L. 823-11 lorsque les faits sont commis en bande organisée. 

 

Extraits du Code pénal 
 

 

Article 132-80 modifié par loi n°2018-703 du 3 août 2018 - art. 13 

Dans les cas respectivement prévus par la loi ou le règlement, les peines encourues pour un crime, 

un délit ou une contravention sont aggravées lorsque l'infraction est commise par le conjoint, 

le concubin ou le partenaire lié à la victime par un pacte civil de solidarité, y compris lorsqu'ils ne 

cohabitent pas. 

La circonstance aggravante prévue au premier alinéa est également constituée lorsque les faits sont 

commis par l'ancien conjoint, l'ancien concubin ou l'ancien partenaire lié à la victime par un pacte 

civil de solidarité. Les dispositions du présent alinéa sont applicables dès lors que l'infraction est 

commise en raison des relations ayant existé entre l'auteur des faits et la victime. 

Article 221-4 modifié par loi n°2024-420 du 10 mai 2024 - art. 5 

 

Le meurtre est puni de la réclusion criminelle à perpétuité lorsqu'il est commis : (…) 

10° Contre une personne en raison de son refus de contracter un mariage ou de conclure une union. 

Article 221-11-1 créé par loi n°2013-711 du 5 août 2013 - art. 19 

 

Dans le cas prévu au 10° de l'article 221-4, peut être également prononcée l'interdiction, pour une 

durée de dix ans au plus, de quitter le territoire de la République. 

Article 222-13 Modifié par loi n°2024-420 du 10 mai 2024 - art. 5 

 

Les violences ayant entraîné une incapacité de travail inférieure ou égale à huit jours ou n'ayant 

entraîné aucune incapacité de travail sont punies de trois ans d'emprisonnement et de 45 000 euros 

d'amende lorsqu'elles sont commises : (…) 

 
6° Par le conjoint ou le concubin de la victime ou le partenaire lié à la victime par un pacte civil de 

solidarité ; 

 
6° bis Contre une personne, en raison de son refus de contracter un mariage ou de conclure une union 

ou afin de la contraindre à contracter un mariage ou à conclure une union ; 
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(…) 8° Par plusieurs personnes agissant en qualité d'auteur ou de complice ;  

9° Avec préméditation ou avec guet-apens ; (…) 

Les peines encourues sont portées à cinq ans d'emprisonnement et à 75 000 euros d'amende 

lorsque l'infraction définie au premier alinéa du présent article est commise : 

a) Sur un mineur de quinze ans par un ascendant légitime, naturel ou adoptif ou par toute autre 

personne ayant autorité sur le mineur ; 

 

Sur les circonstances aggravantes, voir également l’article 222-3 / tortures Voir 222-8 / violences 
ayant entrainé la mort Voir 222-10/ violences ayant entrainé une mutilation. 

 

Article 222-14-4 créé par loi n°2013-711 du 5 août 2013 - art. 19 

 

Le fait, dans le but de contraindre une personne à contracter un mariage ou à conclure une union à 

l'étranger, d'user à son égard de manœuvres dolosives afin de la déterminer à quitter le territoire 

de la République est puni de trois ans d'emprisonnement et de 45 000 euros d'amende. 

Article 222-18 modifié par ordonnance n°2000-916 du 19 septembre 2000 - art. 3 

 
La menace, par quelque moyen que ce soit, de commettre un crime ou un délit contre les personnes, 

est punie de trois ans d'emprisonnement et de 45 000 euros d'amende, lorsqu'elle est faite avec 

l'ordre de remplir une condition. 

 

La peine est portée à cinq ans d'emprisonnement et à 75 000 euros d'amende s'il s'agit d'une menace 

de mort. 

Article 222-22 modifié par loi N°2024-1057 du 6 novembre 2025 – art. unique 

Constitue une agression sexuelle tout acte sexuel non consenti commis sur la personne d'autrui ou 

sur la personne de l'auteur ou, dans les cas prévus par la loi, commis sur un mineur par un majeur. 

Au sens de la présente section, le consentement est libre et éclairé, spécifique, préalable et révocable. 

Il est apprécié au regard des circonstances. Il ne peut être déduit du seul silence ou de la seule absence 

de réaction de la victime. 

Il n'y a pas de consentement si l'acte à caractère sexuel est commis avec violence, contrainte, menace 

ou surprise, quelle que soit leur nature. 

Le viol et les autres agressions sexuelles sont constitués lorsqu'ils ont été imposés à la victime dans 

les conditions prévues par la présente section, quelle que soit la nature des relations existant entre 

l'agresseur et sa victime, y compris s'ils sont unis par les liens du mariage. 

Lorsque les agressions sexuelles sont commises à l'étranger contre un mineur par un Français ou par 

une personne résidant habituellement sur le territoire français, la loi française est applicable par 

dérogation au deuxième alinéa de l’article 113-6 et les dispositions de la seconde phrase de l’article 

113-8 ne sont pas applicables. 

Article 433-21 modifié par loi n°2021-1109 du 24 août 2021 - art. 83 

 

Tout ministre d'un culte qui procédera, de manière habituelle, aux cérémonies religieuses de mariage 

sans que ne lui ait été justifié l'acte de mariage préalablement reçu par les officiers de l'état civil sera 

puni d'un an d'emprisonnement et de 7 500 euros d'amende. 

 

Source : www.legifrance.gouv.fr

http://www.cicade.org/
http://www.legifrance.gouv.fr/affichTexteArticle.do%3Bjsessionid%3D3579D4D451896F6481E5CE2F9B67CEAA.tpdjo11v_2?cidTexte=JORFTEXT000027805521&idArticle=LEGIARTI000027806774&dateTexte=20131210&categorieLien=id%23LEGIARTI000027806774
http://www.legifrance.gouv.fr/affichTexteArticle.do%3Bjsessionid%3DFAE3D6EBC31B600158EFDE0F53BB36AB.tpdjo08v_1?cidTexte=JORFTEXT000000219672&idArticle=LEGIARTI000006716442&dateTexte=20000923
http://www.legifrance.gouv.fr/
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